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(54) Fixation de ski de fond

(57) L'invention propose un dispositif de fixation
d'une chaussure sur un article de sport, du type com-
portant un logement (20) qui est destiné à recevoir un
organe d'accrochage (22) de la chaussure (12), et qui
est muni d'un verrou mobile (26) susceptible de se dé-
placer entre une position ouverte, dans laquelle l'organe
d'accrochage (18) peut être introduit ou dégagé du lo-
gement (20), et une position fermée dans laquelle le ver-

rou (26) empêche le dégagement de l'organe d'accro-
chage (18), et du type dans lequel le déplacement du
verrou (26) est commandé par un système de manoeu-
vre, caractérisé en ce que le système de manoeuvre
comporte un organe de préhension (28) qui est mobile
en coulissement, et une bielle (30) qui est liée par ses
deux extrémités (34) d'une part au verrou (26) et d'autre
part à l'organe de préhension (28).
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de fixation
d'une chaussure sur un article de sport. Elle sera plus
particulièrement mise en oeuvre dans des dispositifs
dans lesquels la chaussure est fixée sur l'article de sport
par sa partie avant mais dans lesquels le talon reste libre
de se soulever par rapport à l'article de sport. Un tel type
dispositif de fixation est par exemple utilisé en ski de
fond.
[0002] L'invention sera plus particulièrement décrite
dans son application à un dispositif de fixation du type
décrit par exemple dans les documents FR-2.645.758,
FR-2.645.759, FR-2.645.760, FR-2.645.761, docu-
ments auxquels on se refera utilement pour une des-
cription détaillée de ces dispositifs. Elle s'appliquera
aussi aux dispositifs de fixation de ski de fond du type
de ceux commercialisés par la demanderesse sous les
dénominations commerciales "SNS Profil" et "SNS Pi-
lot".
[0003] Dans ces systèmes, la chaussure comporte un
organe d'accrochage, par exemple une tige transversa-
le, et le dispositif de fixation comporte un logement dans
lequel l'organe d'accrochage peut être reçu, le logement
étant ouvert ou fermé en fonction de la position d'un ver-
rou. Ce verrou se déplace en effet entre une position
ouverte dans laquelle l'organe d'accrochage peut être
introduit ou dégagé du logement, et une position fermée
dans laquelle le verrou empêche le dégagement de l'or-
gane d'accrochage. Ce déplacement est par exemple
un coulissement longitudinal. Le passage de la position
ouverte à la position fermée se fait, dans l'exemple qui
sera décrit plus bas, selon un mouvement d'avance du
verrou, mais on peut prévoir que ce mouvement soit un
mouvement de recul (par rapport à un sens avant/arriè-
re de l'article de sport sur lequel est monté le dispositif
de fixation).
[0004] Dans les dispositifs connus jusqu'à présent, le
déplacement du verrou entre ses positions ouverte et
fermée est commandé par un système de manoeuvre
qui fait généralement appel à un levier articulé autour
d'un axe transversal. Eventuellement, le système de
manoeuvre peut comporter un mécanisme de genouillè-
re interposé entre le levier de manoeuvre et le verrou
pour garantir le blocage en position fermée du verrou.
Un tel système de commande, relativement sophisti-
qué, fonctionne parfaitement mais présente l'inconvé-
nient d'être relativement cher à fabriquer. Lorsque le dis-
positif de fixation est destiné à une utilisation dans la-
quelle les efforts imposés au dispositif sont faibles, par
exemple pour des fixations spécialement destinées aux
enfants, une telle construction peut s'avérer trop chère
par rapport aux performances nécessaires.
[0005] L'invention a pour objet de proposer un dispo-
sitif de fixation qui soit particulièrement simple tant en
termes de fabrication, et donc de coûts, qu'en termes
d'utilisation.
[0006] Dans ce but, l'invention propose un dispositif

de fixation d'une chaussure sur un article de sport, du
type comportant un logement qui est destiné à recevoir
un organe d'accrochage de la chaussure, et qui est muni
d'un verrou mobile susceptible de se déplacer entre une
position ouverte, dans laquelle l'organe d'accrochage
peut être introduit ou dégagé du logement, et une posi-
tion fermée dans laquelle le verrou empêche le déga-
gement de l'organe d'accrochage, et du type dans le-
quel le déplacement du verrou est commandé par un
système de manoeuvre, caractérisé en ce que le systè-
me de manoeuvre comporte un organe de préhension
qui est mobile en coulissement, et une bielle qui est liée
par ses deux extrémités d'une part au verrou et d'autre
part à l'organe de préhension.
[0007] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, ainsi qu'au vu des dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale d'un dispositif de fixation conforme aux
enseignements de l'invention, illustré en position
ouverte ;

- la figure 2 est une vue similaire à celle de la figure
1 dans laquelle le dispositif est illustré en position
fermée ;

- les figures 3 et 4 sont des vues schématiques en
section selon les lignes 3-3 et 4-4 des figures 1 et
2 illustrant plus particulièrement les moyens de blo-
cage du système de manoeuvre en position
d'ouverture et en position de fermeture ; et

- la figure 5 est une vue schématique en section se-
lon la ligne 5-5 de la figure 2 illustrant plus particu-
lièrement un mode de réalisation de la bielle.

[0008] On a illustré sur les figures 1 à 5 un dispositif
10 de fixation d'une chaussure 12 sur un ski de fond 14.
Le dispositif 10 est fixé sur une face supérieure du ski
14. Les notions géométriques de haut, bas, avant, ar-
rière, etc.. se rapportent à la disposition des objets en
utilisation normale tels qu'illustrés sur les figures, et les
termes correspondants utilisés ci-dessous ne doivent
pas être considérés comme étant des restrictions à la
portée de l'invention.
[0009] La chaussure 12 comporte, à l'extrémité avant
de sa semelle 16, une tige d'accrochage transversale
18. Cette tige 18 est cylindrique et, lorsqu'elle est rete-
nue enfermée dans un logement correspondant 20 dé-
limité dans un corps fixe 21 du dispositif 10, elle est des-
tinée à former un axe d'articulation de la chaussure sur
le ski 14, ce qui permet notamment au talon de la chaus-
sure de se soulever du ski. De manière connue, ce lo-
gement 20 est aménagé en avant d'un moyen de gui-
dage incorporé au dispositif 10, lequel moyen de guida-
ge comprend par exemple au moins une arête 22. L'arê-
te 22 s'étend en relief sur le ski 14, longitudinalement
vers l'arrière, et la semelle 16 de la chaussure comporte
une gorge 24 de forme complémentaire, ouverte vers le
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bas pour chevaucher l'arête 22 et pour participer au gui-
dage transversal de la chaussure par rapport au ski 14.
Le dispositif de fixation 10 illustré sur les figures com-
porte aussi un tampon élastique 23 qui est solidaire du
corps fixe 21 et qui est destiné à coopérer avec une sur-
face de butée formée à l'avant de la semelle 16 de la
chaussure 12.
[0010] La tige 18 s'étend en travers de la gorge 24, à
l'extrémité avant de celle-ci. Le logement 20 est ouvert
transversalement des deux côtés et il est aussi ouvert
vers le haut pour permettre l'engagement de la tige 18
du haut vers le bas dans le logement 20. Il est destiné
à être refermé vers le haut par un verrou 26 qui est mo-
bile entre une position ouverte illustrée à la figure 1 et
une position fermée illustrée à la figure 2. En position
fermée du verrou 26, la tige 18 ne peut plus sortir du
logement 20, ce qui assure une fixation fiable de la
chaussure 12 sur le ski 14. Dans l'exemple illustré, le
verrou 26 coulisse longitudinalement (dans un plan ho-
rizontal) de l'avant vers l'arrière de sa position ouverte
vers sa position fermée. Pour commander le déplace-
ment du verrou 26, le dispositif de fixation 10 comporte
un système de manoeuvre permettant une manipulation
aisée par l'utilisateur.
[0011] Selon l'invention, le système de manoeuvre
comporte pour l'essentiel un organe de préhension 28
qui est mobile en coulissement (c'est-à-dire en transla-
tion) par rapport au corps fixe 21, et une bielle 30 qui
est liée par ses deux extrémités d'une part au verrou 26
et d'autre part à l'organe de préhension 28. Dans le cas
présent, l'organe de préhension coulisse selon une di-
rection non parallèle à la direction de déplacement du
verrou 26, et la bielle 30 est liée au verrou 26 et à l'or-
gane de préhension 28 par des articulations d'axe trans-
versal.
[0012] Dans l'exemple illustré, l'organe de préhension
28 est agencé à l'avant du dispositif de fixation 10 et il
présente la forme d'un champignon dont le pied 29 est
monté mobile dans le corps fixe 21 du dispositif de fixa-
tion selon une direction de coulissement inclinée, vers
le haut et vers l'avant, d'un angle de l'ordre de 45 degrés
par rapport à l'horizontale. Le pied 29 présente la forme
d'un cylindre (éventuellement de révolution) qui est gui-
dé dans un alésage de section correspondante formé
dans le corps fixe 21, lequel peut bien entendu être for-
mé de plusieurs pièces. Le pied 29 est surmonté par
exemple d'une demi-boule 31 munie de prises 33 pour
une préhension facile.
[0013] Pour ouvrir le logement 20, il faut tirer sur l'or-
gane de préhension 28 vers le haut et vers l'avant (dans
un plan longitudinal et vertical). Pour le refermer, il suffit
d'exercer la manoeuvre inverse, à savoir repousser l'or-
gane de préhension 28 vers le bas et vers l'arrière. Ainsi,
ne serait-ce que par la position de la demi-boule 31, l'uti-
lisateur et les personnes alentour peuvent voir très fa-
cilement si le verrou est ouvert ou fermé.
[0014] Comme on peut le voir notamment sur la figure
5, la bielle 30 se présente sous la forme d'un cadre mé-

tallique de contour sensiblement rectangulaire compor-
tant deux brins latéraux longitudinaux 32 et deux brins
transversaux d'extrémités 34 par lesquels elle est arti-
culée d'un côté sur l'organe de préhension et de l'autre
côté sur le verrou 26. En position de fermeture du sys-
tème de manoeuvre, la bielle 30 s'étend sensiblement
dans un plan horizontal, dans le prolongement de la di-
rection de coulissement du verrou 26. En l'occurrence,
la bielle 30 s'étend vers l'avant par rapport au verrou 26
de sorte qu'elle est articulée par son extrémité arrière
sur le verrou 26 et par son extrémité avant sur le pied
29 de l'organe de préhension. En position d'ouverture,
l'extrémité avant de la bielle 30 est relevée par rapport
à son extrémité arrière. En effet, alors que l'extrémité
arrière de la bielle ne se déplace que selon la direction
horizontale, comme le verrou, l'extrémité avant de la
bielle se déplace selon une trajectoire qui comprend une
composante horizontale et une composante verticale.
Ceci résulte bien entendu de l'inclinaison de la direction
de coulissement de l'organe de préhension. La bielle 30,
et notamment ses brins longitudinaux 32, est dimen-
sionnée pour pouvoir travailler aussi bien en traction
(lors de l'ouverture) qu'en compression (lors de la fer-
meture).
[0015] Selon un autre aspect de l'invention, il est pré-
vu des moyens pour s'assurer que le verrou est soit en
position ouverte, soit en position fermée, et pas dans
une position intermédiaire. Dans l'exemple illustré, ces
moyens sont constitués d'éléments qui ne permettent
au système de manoeuvre d'occuper que deux posi-
tions stables, les deux positions d'ouverture et de fer-
meture correspondant aux positions ouverte et fermée
du verrou 26.
[0016] Comme on peut le voir par exemple sur la fi-
gure 5, la bielle 30 s'étend dans un compartiment 36
délimité à l'intérieur du corps fixe 21. Ce compartiment
36 est notamment délimité transversalement par deux
cloisons longitudinales externes 38 le long desquelles
se déplacent les deux brins longitudinaux 32 de la bielle
30 lorsqu'on manipule le système de manoeuvre entre
sa position d'ouverture et sa position de fermeture. Cha-
cune de ces cloisons externes 38 comporte un ergot 40
qui s'étend transversalement vers l'intérieur de manière
à se trouver en travers de la composante verticale de la
trajectoire de la bielle 30. Bien entendu, ces ergots 40
sont disposés de manière à coopérer avec l'extrémité
avant de la bielle 30. Comme on peut le voir sur les fi-
gures 3 et 4, les bords supérieurs et inférieurs des er-
gots 40 sont chanfreinés. Lorsque le système est ma-
noeuvré, la bielle 30 passe en dessus ou en dessous
des ergots 40 par déformation élastique des brins lon-
gitudinaux 32 lesquels, du fait des profils des ergots, ne
peuvent rester en équilibre sur les ergots. Ainsi, les brins
longitudinaux 32 basculent forcément d'un côté ou de
l'autre de ces ergots, emmenant ainsi le verrou soit vers
sa position ouverte, soit vers sa position fermée. Ce sys-
tème pourrait aussi fonctionner avec un seul ergot.
[0017] Bien entendu, d'autres moyens peuvent être
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prévus pour assurer le blocage du système de manoeu-
vre dans l'une ou l'autre de ses positions d'ouverture ou
de fermeture, ou, comme décrit ci-dessus, dans l'une et
l'autre de ces positions.

Revendications

1. Dispositif de fixation d'une chaussure sur un article
de sport, du type comportant un logement (20) qui
est destiné à recevoir un organe d'accrochage (22)
de la chaussure (12), et qui est muni d'un verrou
mobile (26) susceptible de se déplacer entre une
position ouverte, dans laquelle l'organe d'accrocha-
ge (18) peut être introduit ou dégagé du logement
(20), et une position fermée dans laquelle le verrou
(26) empêche le dégagement de l'organe d'accro-
chage (18), et du type dans lequel le déplacement
du verrou (26) est commandé par un système de
manoeuvre, caractérisé en ce que le système de
manoeuvre comporte un organe de préhension (28)
qui est mobile en coulissement, et une bielle (30)
qui est liée par ses deux extrémités (34) d'une part
au verrou (26) et d'autre part à l'organe de préhen-
sion (28).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'organe de préhension (28), la bielle (30) et
le verrou (26) sont monté mobiles dans un corps
fixe (21) du dispositif de fixation.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le verrou (26) est mobile en
coulissement.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'organe
de préhension (28) coulisse selon une direction non
parallèle à la direction de déplacement du verrou
(26).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la bielle
(30) est montée articulée par ses deux extrémités
(34) d'une part sur le verrou (26) et d'autre sur l'or-
gane de préhension (28).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la bielle (30) est articulée sur le verrou (26)
et sur l'organe de préhension (28) autour de deux
axes transversaux dont chacun est perpendiculaire
au plan défini par les deux directions de coulisse-
ment du verrou (26) et de l'organe de préhension
(28).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le systè-
me de manoeuvre comporte des moyens de bloca-

ge (32, 40) en position de fermeture et/ou en posi-
tion d'ouverture.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la bielle
(30) comporte deux bras longitudinaux parallèles
(32) dont chacun est articulé par ses extrémités (34)
d'une part sur le verrou (26) et d'autre part sur l'or-
gane de préhension (28).

9. Dispositif selon les revendications 7 et 8 prises en
combinaison, caractérisé en ce qu'il comporte au
moins un ergot transversal (40) qui est en saillie par
rapport à la trajectoire de l'un des bras (32) de la
bielle (30) entre ses positions d'ouverture et de fer-
meture de telle sorte que la bielle (30) est déformée
élastiquement pour franchir l'obstacle formé par
l'ergot (40), et en ce que les positions d'ouverture
et de fermeture sont déterminées par l'appui du
bras (32) d'un côté ou de l'autre de l'ergot (40).
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